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Communiqu6

Le Conseil des Ministres s′ est F6uni leudi′ le 28 avri1 2016′

sous la presidence de Monsieur Patrice TALON′ President de la

R6publique′ Chef del′ Etat′ Chef du Gouvernement.

Au cours de la s6ance′ le Conseil des Ministres a adopt6

plusieurs prqets de decrets:

1.un prolet de d6cret portant constitution d′ une commission

de vёrification de la rё gularite des cOncours directs de

recruteHlent d′ agents de l′ Etat orga]阻s6s au titre de l′ arlnOe

2015.

La constitution d′ une conlnission de v6rification de la

r6gularitё des concours directs de recrutement d′ agents fait

suite a la dёcisiOn du Conseil des Ministres du lrlercredi 13

avri1 2016 de suspendre la proc6dure d′ engagement dans la

Fonction publique des agents recrutё s depuis le ler trilnestre

del′aru■ёe 2015。

I convient de rappeler qu'au titre de 1'ann6e 201,5,

Gouvernement a organisd des concours de recrutement

1,0 648 agents de l'Etat dont 108 pour les concours

professionnels et 10 540 pour les concours directs.
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La publication des r6sultats des concours directs notamment

ceux organis6s au profit de l'administration des Finances a

suscit6 des conkoverses et des remous au niveau des

partenaires sociaux impliqu6s dans le Processus/ soutenus

par les acteuts de la soci6t6 civile'

C'est i l'effet de proc6der d la v6rification de Ia r6gularit6 et

de la transparence dans le d6roulement de ces concours de

recrutement que le Gouvernement a d6cid6 de mettre sur

pied une commission.

2. un projet de d6cret portant retrait du d6cret 201'6-024 du

LL f6vrier 20L6 portant r6gime indemnitaire applicable aux

Directeurs de Cabinet des Ministdres, aux Secr6taires

G6n6raux et d leurs adjoints.

Le d6cret portant r6gime indemnitaire applicable aux

Directeurs de Cabinet des Ministdres, aux secr6taires

G6n6raux et d leurs adjoints a 6t6 retir6.

Le Ministre de l'Economie et des Finances a fait part au

Conseil des diligences accomplies pour la mise en ceuvre de

cet acte r6glementaire.

3. un projet de d6cret

Cadre entre l'Etat et

Coton (AIC).

portant r6tablissement de l'Accord

l'Association Interprofessionnelle du
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Il est d rappeler que la suspension de I'Accord Cadre a 6t6

consacr6e par le d6cret n"20\3-369 du 23 septembre 2013. A

la suite de cette suspension et de l'abrogation d'autres

d6crets y relatifs, un cadre organisationnel de gestion

transitoire des campagnes cotonnidres avait 6t6 mis en place

avec une grande responsabilisation des structures de l'Etat.

Toutefois, les diligences qui avaient 6t6 pr6vues n'ont pas 6t6

accomplies. Ainsi, quatre (4) campagnes cons6cutives aprds

la mise en ceuvre de Ia gestion transitoire et exceptionnelle de

la filidre par ies structures de l'Etat, il est d constater que les

objectifs n'ont pas 6t6 atteints. De plus, la gestion du cadre

transitoire a coOt6 cher au Tr6sor public et n'a pas permis le

d6veloppement de la filidre coton.

La mise en place de ce cadre transitoire est contraire d notre

option fondamentale de lib6ralisme 6conomique et aux lois

de la R6publique.

Dans Ie but de donner un v6ritable essor d la filidre coton

dans une dynamique de partenariat public-priv6 et de

promotion du secteur priv6 et afin de r6tablir la confiance

entre les acteurs, le Conseil des Ministres a d6cid6 de

proc6der au r6tablissement de 1'Accord Cadre Etat-AIC.
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4. des projets de d6crets d'abrogation de structures

rattach6es d la Pr6sidence d.e la R6publique.

Le Conseil des Ministres a d6cid6 de l'abrogation des d6crets

portant cr6ation des structures suivantes :

) Haut-Commissariat d la Solidarit6 Nationale;

) Haut-Commissariat i Ia Gouvernance Concert6e;

F Conseil Pr6sidentiel de l'Investissement;

F Cellule de Contrdle de 1'Ex6cution des Projets de

D6veloppement; et

F Bureau de l'Auditeur G6n6ral.

5. un projet de d6cret mettant fin aux fonctions de tous les

Charg6s de mission des Ministres.

Le Conseil a pris la d6cision de mettre fin aux fonctions des

Charg6s de mission des Ministres dans le cadre de Ia

rationalisation des ressources de l'Etat.

Le Conseil des Ministres a en outre approuv6 plusieurs

communications.

1. Rapport provisoire d'ex6cution au 31 mars 2015 du

budget de l'Etat gestion 20L6.

En approuvant Ie rapport provisoire d'ex6cution au 3L mars

201,6 du budget de l'Etat gestion 20L6, pr6sent6 par le
(
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Ministre de l'Economie et des Finances, le Conseil des

Ministres l'a instruit aux fins :

- d'une part, de finaliser le rapport d6finitif en le
compl6tant notamment avec des donn6es sur :

i. les d6penses hors budge! s'il y a lieu;

ii. l'6tat des charges non r6parties, la tr6sorerie

de l'Etat et des entreprises publiques;

- d'autre part, de poursuivre la politique d'arrimage des

engagements des d6penses publiques avec la tr6sorerie

de l'Etat afin d'assurer d. terme un niveau de d6ficit

budg6taire soutenable et conforme aux normes

corununautaires ;

- et enfin, d'engager, en relation avec les Ministres

concern6s et le Conseiller Sp6cial du Pr6sident de la

R6publique, les audits de certaines agences et

skuctures notamment des ministdres en charge de

l'Agriculture, du Cadre de vie, de l'Economie

num6rique, des Infrastructures et de l'Energie.

2. Situation de la dette publique au 31mars 2015.

Il ressort de cette communicatiory que l'encours de la dette

publique est estim6 d 2101, 17 milliards de FCFA dont

1.050,78 milliards de FCFA pour la dette ext6rieure et 1 050,
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39 milliards de FCFA au titre de la dette int6rieure. Le taux

d'endettement public, soit l'encours par rapport au PIB, est

d'environ42/o.

Le ratio d'endettement a augment6 en pourcentage de 10

points en 201"5 en raison principalement des emprunts

obligataires et des bons du Tr6sor 6mis par l'Etat au cours de

I'ann6e 2015, d'un montant total d'environ 600 milliards de

FCFA.

Le Conseil des Ministres note que cet accroissement

significatif en un an de la dette int6rieure fait monter le

risque de refinancement de Ia dette publique avec de fortes

pressions du paiement des int6r6ts sur la tr6sorerie de l'Etat.

Par ailleurs, il a 6t6 relev6 que la prise en compte des

pr6financements pr6vus i hauteur de 1270 milliards de

FCFA du programme d'urgence d'extension et de

modernisation du r6seau routier national dans le portefeuille

de la dette publique ferait passer le niveau d'endettement de

42% en 2m5 a 51% en201.6.

En approuvant ce compte rendu, le Conseil des Ministres a

instruit le Ministre de l'Economie et des Finances d'engager

les diligences n6cessaires afin que soit privil6gi6e la

recherche de nouveaux modes de financement du

programme d'extension et de modernisation du r6seau
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routier national en tenant compte de la viabilit6 de Ia dette et

de la soutenabilit6 des finances publiques.

3. Charte graphique du Gouvernement.

Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral de Ia Pr6sidence de Ia

R6publique a pr6sent6 une corununication orale sur la charte

graphique du Gouvernement. Cette charte vise i harmoniser

la pr6sentation des documents officiels, enseignes et autres

6l6ments graphiques du Gouvernement et de tous les

organes d6pendant de 1'Ex6cutif. Des dispositions

r6glementaires seront prises dans le cadre de sa mise en

@uvre.

4. Cr1ation d'une commission nationale technique charg6e

des r6formes politiques et institutionnelles.

Le Garde

L6gislation
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ｄ Sceaux, Ministre de Ia Justice et de

pr6sent6 au Conseil des Ministres
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structuration de la commission charg6e des r6formes

politiques et institutionnelles.

En prenant acte de ce compte rend.u, le Conseil des Ministres

a autoris6 la c6r6monie officielle d'installation de ladite

comrnission par le Pr6sident de Ia R6publique vendredi, le 06

mai 2416.
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5. Actualisation de la r6glementation

sirdnes.

sur les gyrophares et

Le Miniske de 1'Int6rieur et de la S6curit6 publique a rendu

compte au Conseil de l'actualisation de l'arr6t6 aff6rent aux

gyrophares et sirdnes en vue de mettre fin d leur usage

anarchique sur toute l'6tendue du territoire national.

Le Conseil des Ministres attache un grand prix au respect

scrupuleux de ce texte r6glementaire dans toutes ses

dispositions. Aussi, a-t-il instruit le Ministre de l'Int6rieur et

de la S6curit6 Publique d'en faire une large diffusion.

6. Red6ploiement des Gardes de corps, agents de police et

gendarmes.

Les Ministres en charge de Ia D6fense Nationale et de la

S6curit6 Publique ont 6t6 instruits pour red6ployer dans leurs

unit6s d'origine tous les gardes de corps des personnalit6s

qui n'occupent pas une fonction politique. Ces 6l6ments

relevant de la Gendarmerie et de Ia Police nationales sont

destin6s ii renforcer les effectifs des Brigades de Gendarmerie

et des Commissariats de Police afin qu'ils se consacrent d la

s6curit6 des populations.
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A cet €gard, le Conseil des Ministres pr6cise que les gardes

de corps des

exclusivement

Cette mesure d effet

les Institutions de

Gouvernement.

imm6diat ne concerne pas

Ia R6publique et les

Ie Parlement,

membres du

de ces institutions seront

Forces Arm6es a l'exclusion

des gendarmes.

Fait d Cotonou ,le 28 avril 201,6

Le Secr6taire G6n6ral du Gouvernemen!

personnalit6s

des agents des
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